
. MINISTÈRE DE 
L'EDUCATION NATIONALE CONTRAT D'OBJECTIFS 

MINISTÈRE DE 
L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

ET DE LA RECHERCHE 

Le Recteur de l'Académie à partir du diagnostic partagé avec le principal du 
collège Jacques Prévert - MIGENNES valide les objectifs prioritaires suivants : 

- améliorer le taux de réussite du Brevet des collèges 
- améliorer le taux de passage en 2nde générale et technologique 
- améliorer le fonctionnement des P.P.R.E. 

A cette fin, le Recteur s'engage à soutenir la mobilisation de l'établissement 
dans les actions conduite suivantes : 

- éviter la démotivation des élèves en fin de 4eme. Donner de l'ambition et 
obtenir davantage d'implication personnelle pour faire progresser les résultats 
scolaires 

- en classe de 3ème, mettre en œuvre une pédagogie différenciée et 
conduire une réflexion sur la politique d'orientation à mener 

- revoir le contenu et les modalités de mise en œuvre des P.P.R.E. 

Les services académiques ainsi que les corps d'inspection 
accompagneront en tant que de besoin l'établissement dans la réalisation des 
objectifs selon les modalité suivantes : 

- formation des enseignants : 
à la pédagogie différenciée 
à la mise en œuvre des P.P.R.E. 
à la psychologie de l'adolescent et à la motivation 
aide à la prise en charge des élèves démotivés 
aide à la démarche de projet. 

Eléments d'évaluation et d'indicateurs de suivi : 

- évolution des taux de réussite au Brevet des collèges - référence 
départementale 2006: 77,46 % 
- évolution des taux de passage en 2nde GT - référence départementale 
2007:57,99% 
- suivi du cursus scolaire des élèves ayant bénéficié d'un P.P.R.E. 
Taux de redoublement : référence départementale 2006 :6ème : 6,2 % 
référence départementale 2007: 3éme : 2,11 % 

Le rapport annuel d'activité du chef d'établissement accompagné des 
éléments d'évaluation du plan d'action de l'établissement ainsi que les indicateurs 
d'aide au pilotage de l'établissement permettront un suivi annuel des progressions 
réalisées. Sur ces bases, le contrat est passé pour une durée de 4 ans entre le 
Recteur et le chef d'établissement. 

Fait à DIJON, le 9 juillet 2007 

La Principale, Le Recteur, 

therine BABIC 


